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Pourquoi une fiche d’exposition ?

• Démarche globale d’évaluation des risques
– Identifier les sources de danger
– Recenser les travailleurs exposés et évaluer leur niveau d’exposition     

classement

• Distincte de l’attestation d’exposition professionnelle
destinée à assurer et cibler le suivi médical post exposition

• Décret 2003-296  art.231-92 : 
« le chef d’établissement établira pour tout salarié exposé une fiche d’exposition »
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Démarche: études de poste

ETUDE

des techniques effectuées de l’activité d’1 personne
dans une installation 
une zone – un local

fiche individuelle d’exposition

classement des locaux classement des personnes

•Connaissance des différentes techniques

•Connaissance de l’activité de chaque personne exposée
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Mise en place de la fiche d’exposition

• Pour tout travailleur exposé (source scellée - non scellée - RX…)

• Établie et mise à jour :
– par le chef d’établissement avec l’aide du médecin du travail

– en pratique par la PCR (sous la responsabilité du chef 
d’établissement) avec l’aide du médecin du travail

• Chaque travailleur est informé de l’existence de cette fiche et a 
accès aux informations le concernant
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À qui est elle destinée?

• Détenue par le chef d’établissement - par l’employeur

• Copie au médecin du travail ou de prévention
aide au classement du personnel
gardée  dans le dossier médical (50 ans)

• À la disposition des inspecteurs du travail – des autorités de 
contrôle – des agents des Cram
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Intérêt de la fiche d’exposition

• Pour l’établissement : elle constitue
une aide à l’évaluation des risques et à l’amélioration de la prévention

• Pour l’employeur : elle permet
de prévoir l’attestation d’exposition professionnelle

• Pour le médecin : elle aide
à la surveillance médicale
au classement du travailleur A – B ou non classé

• Pour l’individu : elle permet
la traçabilité de son exposition au cours de sa vie professionnelle
la mise en place de la surveillance médicale post professionnelle
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Que comporte t’elle ?

Pour chaque poste de travail et par personne exposée
• La nature du travail
• Les caractéristiques des sources
• La  nature des rayonnements ionisants
• Les périodes d’exposition
• La présence d’autres risques

Pour chaque personne exposée :

Les expositions anormales : durée et nature 
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Premier objectif :

Répondre à la réglementation

Cela a demandé de :

- réunir les personnes concernées pour expliquer

- clarifier les différentes fiches existantes

- tester la fiche sur des sites pilotes

Deuxième objectif :

Mettre en commun  avec nos partenaires : CNRS, universités…
Responsabilité du chef d’établissement difficile à apprécier 

Plusieurs employeurs dans des structures pluripartenaires
sur des sites universitaires – hospitaliers …

Mise en place de la fiche à l’INSERM
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le médecin dispose de :

- la fiche individuelle d’exposition aux RI

- la carte de suivi médical (cat. A et B )

- le dossier médical spécial avec les examens complémentaires

+
la fiche individuelle de nuisances (RI + autres risques) 

Pour toute personne exposée aux rayonnements ionisants 
sources scellées – non scellées – RX…

Pour toute activité de recherche : en laboratoire - en animalerie …
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La démarche retenue à l’INSERM

Démarche identique aux fiches indiv. d’exposition aux produits chimiques

Outil informatique – tableur avec explications et listes déroulantes

Remplie par l’agent avec la PCR, visée par le directeur d’unité et l’employeur

Recueil des fiches en même temps que celui de l’évaluation des risques

Remplie à partir des protocoles expérimentaux, par molécules

Détenue par l’autorisataire (= Chef d’Etab.) – l’employeur – le médecin – l’agent

Exposition retenue : à compter de la mise en œuvre des fiches
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+ inscription dans le registre hygiène et sécurité
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